
202 4  DAC  424  Subvent ions  (39.500  euros)  à  neuf  formations  chorales ,  à  une  fédéra t ion  musicale
et  à  une  troupe  de  comédie  musicale

Le  Conseil  de  Paris,  

Vu  le  code  général  des  collectivités  terri to riales  et  notamm e n t  ses  articles  L.2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du par  lequel  Madam e  la  Maire  de  Paris  lui
propose  d’att ribue r  une  subvention  aux  associa tions  Aria  de  Paris  (15e),  Les  chanteu r s  de  Saint
Eustach e  (Paris  Cent re) ,  Chœu r  des  Polysons  (19e  et  20e),  Chœur  du  Marais  et  Ensemble  vocal  du
Marais  (Paris  Cent re) ,  Chœu r  et  Orches t r e  Symphonique  de  Paris  (11e  et  14e),  Groupe  vocal  Pro
Homine  (5e),  Sotto  Voce  (Paris  Centr e),  Les  Chœu rs  d’enfants  de  Saint  Christophe  de  Javel  (15e),
Chœur  Stella  Maris  CSM  (Paris  Cent re),  Fédéra t ion  musicale  de  Paris  et  Something  musical  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  de  Paris  Cent re  en  date  du             ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  5e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  11e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  19e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  20e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Carine  Rolland  au  nom  de  la  2e  commission,

Délibère  :

Article  1  :  Une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  2.500  euros  au  titre  de  2024  est  att ribuée  à
l’associa tion  Aria  de  Paris,  8,  rue  Baillou,  75014  Paris.  2024_02975  ;  48201.  SIRET  :
535113609 0 0 0 1 5

Article  2  : Une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  4.000  euros  au  titre  de  2024  est  att ribuée  à  
l’associa tion  Les  chanteu r s  de  Saint  Eustache ,  2,  impasse  Saint  Eustache ,  75001  Paris.  
2024_07431  ; 52685.  SIRET  : 39172628 80 0 0 1 5

Article  3  :  Une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  2.000  euros  au  titre  de  2024  est  att ribuée  à
l’associa tion  Le  Chœu r  des  Polysons,  11,  rue  Rebeval,  75019  Paris.  2024_03278  ;  4483.  SIRET  :
412907628 0 0 0 3 3

Article  4  : Une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  3.000  euros  au  titre  de  2024  est  attribué e  à  
l’associa tion  Chœur  du  Marais  et  Ensemble  vocal  du  Marais,  7,  rue  Vésale,  75005  Paris.  
2024_08141  ; 26001.  SIRET  : 492538665 0 0 0 2 6

Article  5  : Une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  4.000  euros  au  titre  de  2024  est  att ribuée  à  
l’associa tion  Chœur  et  Orches t r e  Symphonique  de  Paris,  8,  rue  du  Général  Renaul t ,  75011  Paris.  
2024_04867  ; 34361.  SIRET  : 40132247 40 0 0 2 4

Article  6  : Une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  4.000  euros  au  titre  de  2024  est  att ribuée  à  
l’associa tion  Groupe  vocal  Pro  Homine,  3  passage  Perreu r ,  75020  Paris.  2024_07499  ; 26961.  
SIRET  : 48803227 70 0 0 4 5

Article  7  : Une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  3.000  euros  au  titre  de  2024  est  attribué e  à  
l’associa tion  Sotto  Voce,  1,  rue  François  Mauriac,  Maison  des  associations,  94000  Créteil.  
2024_04301  ; 51043.   SIRET  : 40920971 50 0 0 2 1



Article  8  : Une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  4.000  euros  au  titre  de  2024  est  attribué e  à  
l’associa tion  Les  Chœu rs  d’enfants  de  Saint  Chris tophe  de  Javel,  28,  rue  de  la  Convention,  75015  
Paris.  2024_05438  ; 18469.  SIRET  : 429386311 0 0 0 1 4

Article  9  : Une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  1.000  euros  au  titre  de  2024  est  att ribuée  à  
l’associa tion  Chœur  Stella  Maris  CSM,  11,  rue  de  Valenciennes ,  75010  Paris.  2024_06657  ; 42041.
SIRET  : 44032824 30 0 0 5 8

Article  10  :  Une  subvent ion  de  fonctionne m e n t  de  10.000  euros  au  titre  de  2024  est  att ribuée  à
l’associa tion  Fédéra t ion  musicale  de  Paris,  22,  rue  Deparcieux,  Maison  des  associations,  75014
Paris.  2024_04380  ; 28002.  SIRET  : 535390363 0 0 0 2 1

Article  11  : Une  subvent ion  de  fonctionne m e n t  de  2.000  euros  au  titre  de  2024  est  att ribuée  à  
l’associa tion  Something  Musical,  12  rue  Moreau,  75012  Paris.  2024_04802  ; 188944.  SIRET  : 
829611060 0 0 0 2 3

Article  12  :  La  dépense  correspon d a n t e ,  soit  39.500  euros,  sera  imputée  sur  le  budget  de
fonctionne m e n t  2024  de  la  Ville  de  Paris,  sous  réserve  de  la  décision  de  finance m e n t  et  de  la
disponibilité  des  crédits .


